




















































































Préfecture de la Haute-Vienne
Direction Départementale des Territoires
Servitudes d' utilité publique de la commune de : Saint-Priest-Taurion
___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8701071    Type: AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte: Inscrit à l'inventaire des monuments historiques le 1 février 1989
Services Concernés: DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)  
STAP (Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 87000 LIMOGES

Château de Salvanet : façades et toitures
Chateau de Salvanet : façades et toitures - parcelle n° 26 section AM du 
cadastre.
Zone de protection des monuments historiques créée en application de l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 modifiée ou périmètre de protection des
monuments historiques classés ou inscrits tels qu'ils résultent des dispositions des articles L 621-1 du Code du patrimoine.
Se reporter à la note de présentation générale de l'annexe Servitudes d'Utilité Publique.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8701333    Type: AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte: Arrêté préfectoral n° 98-22 du 30 janvier 98, portant inscription sur 
l'inventaire supplémentaire des monuments historique
Services Concernés: DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)  
STAP (Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 87000 LIMOGES

Villa MONTEUX à la Texonnière (maison d'habitation en totalité, pavillon d'entrée et parc)
Commune de Saint Martin Terressus : Villa MONTEUX à la Texonnière : 
maison d'habitation en totalité (parcelle 542 de 5a) ; façades et 
toitures du pavillon d'entrée (parcelle 544 de 1a 55ca) ; le parc 
(parcelles 539, 540, 541 et 546 d'une contenance respective de 1ha 82a 
40ca, 87a 80ca, 4ha 60a 51ca et 4ha 05a 30ca le tout cadastre section C).
Zone de protection des monuments historiques créée en application de l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 modifiée ou périmètre de protection des
monuments historiques classés ou inscrits tels qu'ils résultent des dispositions des articles L 621-1 du Code du patrimoine.
Se reporter à la note de présentation générale de l'annexe Servitudes d'Utilité Publique.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8701559    Type: AC1 PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Acte: Arrêté préfectoral n°10-93 du 20 avril 2009 (inscrit)
Arrêté ministèriel n°25 du 26 octobre 2010 (classé)
Services Concernés: DRAC (Dir. Régionale des Affaires Culturelles)  
STAP (Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 87000 LIMOGES

Domaine et château de Bort
Château de Bort:



Inscrits au titre des monuments historiques les parties suivantes du domaine du château de Bort, à Saint-Priest-Taurion et Rilhac-Rancon:
- Les façades et toitures du château et l'intérieur de la chapelle (cad. Saint-Priest-Taurion AB 26).
- les façades et toitures des bâtiments de la ferme modèle(cad. Saint-Priest-Taurion AB 22, 24, 25).
- Les maisons de garde(cad. Saint-Priest-Taurion AB 18, 40, 60; BD 4; Rilhac-Rancon D 74).
- L'ancienne école(cad. Saint-Priest-Taurion AB 45).
- Le Parc.
situées sur les parcelles:
N°7, 10 à 38, 40 à 57, 60 à 65, 79 à 81 section AB et n°1 à 5 section BD de la commune de Saint Priest Taurion.
N°61 à 68, 70 à 76, 78, 530 et 531 section D et n°330 section C de la commune de Rilhac Rancon.
Sont classés au titre des monuments historiques l'intérieur de la chapelle castrale de Bort et son abside en totalité, situés au château de Bort, à
saint Priest Taurion sur la parcelle n°26 section AB.
Zone de protection des monuments historiques créée en application de l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 modifiée ou périmètre de protection des
monuments historiques classés ou inscrits tels qu'ils résultent des dispositions des articles L 621-1 du Code du patrimoine.
Se reporter à la note de présentation générale de l'annexe Servitudes d'Utilité Publique.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8700551    Type: AC2 PROTECTION DES SITES

Acte: Site inscrit le 8.08.1944
Services Concernés: DREAL Limousin/VERPN/CAD (ancien DIREN)  
STAP (Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 87000 LIMOGES

- Château de Tourniol ses dépendances et les terrains le bordant.
Zone de protection des sites créée en application de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930 modifiée. Se reporter à la note de présentation générale de
l'annexe Servitudes d'Utilité Publique.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: D000599    Type: AS1 CONSERVATION DES EAUX

Acte: Arrété DUP du 2006-07-20
Services Concernés: ARS (Agence Régionale de Santé du Limousin)24 Rue DonzelotCS 13108 87031 LIMOGES

LA VIENNE - LANAUD
LA VIENNE - LANAUD
Servitude attachée à la protection des eaux potables instituée en vertu de l'article L.20 du Code de la santé publique et du décret n°61-859 du 1er
août 1961,
 modifié par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, pris pour son application.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: D001094    Type: AS1 CONSERVATION DES EAUX

Acte: Arrété DUP du 2015-09-18
Services Concernés: ARS (Agence Régionale de Santé du Limousin)24 Rue DonzelotCS 13108 87031 LIMOGES

LA CHASSAGNE
LA CHASSAGNE



Servitude attachée à la protection des eaux potables instituée en vertu de l'article L.20 du Code de la santé publique et du décret n°61-859 du 1er
août 1961,
 modifié par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, pris pour son application.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: D001095    Type: AS1 CONSERVATION DES EAUX

Acte: Arrété DUP du 2015-09-18
Services Concernés: ARS (Agence Régionale de Santé du Limousin)24 Rue DonzelotCS 13108 87031 LIMOGES

LES VERGNES (ST PRIEST)
LES VERGNES (ST PRIEST)
Servitude attachée à la protection des eaux potables instituée en vertu de l'article L.20 du Code de la santé publique et du décret n°61-859 du 1er
août 1961,
 modifié par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, pris pour son application.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: D001096    Type: AS1 CONSERVATION DES EAUX

Acte: Arrété DUP du 2015-09-18
Services Concernés: ARS (Agence Régionale de Santé du Limousin)24 Rue DonzelotCS 13108 87031 LIMOGES

CRONSTAD
CRONSTAD
Servitude attachée à la protection des eaux potables instituée en vertu de l'article L.20 du Code de la santé publique et du décret n°61-859 du 1er
août 1961,
 modifié par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, pris pour son application.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: D001901    Type: AS1 CONSERVATION DES EAUX

Acte: Arrété DUP du 2006-07-20
Services Concernés: ARS (Agence Régionale de Santé du Limousin)24 Rue DonzelotCS 13108 87031 LIMOGES

LA VIENNE - LIMOGES
LA VIENNE - LIMOGES
Servitude attachée à la protection des eaux potables instituée en vertu de l'article L.20 du Code de la santé publique et du décret n°61-859 du 1er
août 1961,
 modifié par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, pris pour son application.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8700323    Type: I4A TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Acte: 
Services Concernés: RTE (Réseau de transport d'électricité) GET MCOGET (Groupe d'Exploitation Transport)MCO (Massif Central Ouest) 15000
Aurillac



Ligne 90 KV 
CASSEAUX-LE PALAIS
Périmètre à l'intérieur duquel a été instituée une servitude en application de l'un des textes suivants : article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906 ; 
article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925 ; article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, modifiée ; article 2 du décret n° 64-481 du 23
janvier 1964.
Le concessionnaire devra être consulté pour tout projet à réaliser à proximité de ces ouvrages (voir note de présentation générale de l'annexe
Servitudes d'Utilité Publique)___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8700334    Type: I4A TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Acte: 
Services Concernés: RTE (Réseau de transport d'électricité) GET MCOGET (Groupe d'Exploitation Transport)MCO (Massif Central Ouest) 15000
Aurillac

Ligne 90KV 
LES CASSEAUX-LA MARTINERIE-LE MAUREIX
Périmètre à l'intérieur duquel a été instituée une servitude en application de l'un des textes suivants : article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906 ; 
article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925 ; article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, modifiée ; article 2 du décret n° 64-481 du 23
janvier 1964.
Le concessionnaire devra être consulté pour tout projet à réaliser à proximité de ces ouvrages (voir note de présentation générale de l'annexe
Servitudes d'Utilité Publique)___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8700746    Type: I4A TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Acte: Convention du 9 novembre 1932
DUP : décret présidentiel du 13/12/1932
Services Concernés: RTE (Réseau de transport d'électricité) GET MCOGET (Groupe d'Exploitation Transport)MCO (Massif Central Ouest) 15000
Aurillac

Ligne 90 kV  L'Aurence / Le Maureix - 
Déviation : Magré / Martinerie
Périmètre à l'intérieur duquel a été instituée une servitude en application de l'un des textes suivants : article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906 ; 
article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925 ; article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, modifiée ; article 2 du décret n° 64-481 du 23
janvier 1964.
Le concessionnaire devra être consulté pour tout projet à réaliser à proximité de ces ouvrages (voir note de présentation générale de l'annexe
Servitudes d'Utilité Publique)___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8700750    Type: I4A TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Acte: 
Services Concernés: RTE (Réseau de transport d'électricité) GET MCOGET (Groupe d'Exploitation Transport)MCO (Massif Central Ouest) 15000
Aurillac



- Poste 90 kv La Martinerie ( sous station SNCF )
Périmètre à l'intérieur duquel a été instituée une servitude en application de l'un des textes suivants : article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906 ; 
article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925 ; article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, modifiée ; article 2 du décret n° 64-481 du 23
janvier 1964.
Le concessionnaire devra être consulté pour tout projet à réaliser à proximité de ces ouvrages (voir note de présentation générale de l'annexe
Servitudes d'Utilité Publique)___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8701352    Type: I4A TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Acte: 
Services Concernés: inconnu  

Ligne HT 15 kV
Catégorie A : HTA <50 000V
Barrage de Chauvan / usine de St-Marc
Périmètre à l'intérieur duquel a été instituée une servitude en application de l'un des textes suivants : article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906 ; 
article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925 ; article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, modifiée ; article 2 du décret n° 64-481 du 23
janvier 1964.
Le concessionnaire devra être consulté pour tout projet à réaliser à proximité de ces ouvrages (voir note de présentation générale de l'annexe
Servitudes d'Utilité Publique)___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8701643    Type: PM3 PLAN DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Acte: Arrêté préfectoral n° PPRT 87-2013-01 du 26 juin 2013.
Services Concernés: DREAL Limousin service PPRCTservice PPRCTPrévention des risques, des pollutions et du sous-sol 87032 LIMOGES
CEDEX

Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT), autour du site de la Compagnie des Gaz de Pétrole PRIMAGAZ situé sur la commune
de Saint-Priest-Taurion.
Plans de prévention des risques technologiques (PPRT) établis en application de l'article L. 515-15 du code de l'environnement. Servitudes
destinés à limiter les effets d'accidents susceptibles de survenir dans les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 
figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-8 du code de l'environnement ou dans les stockages souterrains mentionnés à l'article 3-1 du
code minier Ces plans définissent, autour de ces installations ou stockages, un périmètre d'exposition aux risques.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8700756    Type: PT1 PROTECTION DES CENTRES DE RECEPTION

Acte: Décret du 27.03.1985
Services Concernés: TELEDIFFUSION DE FRANCEservice reception89-91 rue Fustel de Coulanges 87000 LIMOGES



Réémetteur de télévision de SAINT PRIEST TAURION-GARE
CCT n° 87 13 16
Zone de protection du réemetteur de télévision, contre les perturbations 
électromagnétiques délimitée par un cercle de rayon de 500 m. centré sur 
la station
Servitude de protection des centres de réception radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques, instituée en application des articles
L.57 à L.62 et R.27 à R.39 du Code des postes et télécommunications.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8700077    Type: PT2 TRANSMISSIONS RADIO ELECTRIQUES

Acte: Décret en date du 07.05.1984 J.O du 15.05.1984
Services Concernés: TELEDIFFUSION DE FRANCEservice reception89-91 rue Fustel de Coulanges 87000 LIMOGES

Centre radioélectrique de SAINT PRIEST TAURION-Gare
CCT n°87 13 016

Zone secondaire de dégagement contre les obstacles pour la protection du 
réémetteur de télévision de ST PRIEST TAURION gare                       
Cette zone secondaire de dégagement est constituée par 3 secteurs:
Dans le 1er secteur compris entre les azimuts 100° et 250° et dans un 
rayon de 100 m à partir du pylône l'altitude maximum des obstacles est 
d'autant plus basse que l'on s'éloigne du pylône. Elle décroit 
régulièrement de 284 m (au pylône)  jusqu'à 266 m (à 100 m du pylône)  
Dans le 2ème secteur compris entre les azimuts 250° et 270°et dans un 
rayon de 200 m à partir du pylône l'altitude maximum des obstacles est 
d'autant plus basse que l'on s'éloigne du pylône. Elle décroit 
régulièrement de 286 m (au pylône) jusqu'à 266 m (à 200 m du pylône)   
Dans le 3ème secteur compris entre les azimuts 270°et 300° et dans un 
rayon de 200 m à partir du pylône l'altitude maximum des obstacles et 
d'autant plus basse que l'on s'éloigne du pylône. Elle décroit 
régulièrement de 286 m (au pylône) jusqu'à 276 m (à 200 m du pylône).
Servitude de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles, instituée en application des articles L.54 à
L.56 et R.21 à R.26 du Code des postes et télécommunications.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8700602    Type: PT3 SERVITUDES DE TELECOMMUNICATIONS

Acte: Arrêté préfectoral du 27.10.1969
Services Concernés: FRANCE TELECOM25, Rue Edouard Michaud 87033 LIMOGES CEDEX

Passage en terrain privé du câble téléphonique souterrain n°323 tronçon 
01 parcelles frappées de servitudes : n° 478 P, 482, 484, 498, 332, 493, 



321, 333, 337 P, 318, 320, 319, 314 P, 313, 312, 295 P, 265 P, section E. 
n° 349 P, 515 P, 262 P, 357 P, 349 P, 1P, 77 P, 85 section A. n° 1, 2, 3, 
4, 40 P, 41 P, 43, 44, 46 P, 47, 81 P, 87, 88.section B.
Servitude attachée aux réseaux de télécommunications instituées en application de l'article L.48 (alinéa 2) du Code des postes et
télécommunications.
Tout projet à réaliser à proximité de ce cable devra être soumis à la Direction des Télécommunications pour avis.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8700757    Type: PT3 SERVITUDES DE TELECOMMUNICATIONS

Acte: 
Services Concernés: FRANCE TELECOM25, Rue Edouard Michaud 87033 LIMOGES CEDEX

- Passage en terrain privé du cable téléphonique souterrain n° RG 87.12 
Limoges - Ambazac - St Léonard.
Servitude attachée aux réseaux de télécommunications instituées en application de l'article L.48 (alinéa 2) du Code des postes et
télécommunications.
Tout projet à réaliser à proximité de ce cable devra être soumis à la Direction des Télécommunications pour avis.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8700028    Type: PT4 SERVITUDES D'ELAGAGE

Acte: 
Services Concernés: FRANCE TELECOM25, Rue Edouard Michaud 87033 LIMOGES CEDEX

SERVITUDES D'ELAGAGE

NOTA: Le report de ces servitudes 
n'est pas effectué sur le plan joint.
Servitude d'élagage relative aux lignes de télécommunications empruntant le domaine public, instituée en application de l'article L.65-1 du Code
des postes et télécommunications.___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8700243    Type: T1 VOIES FERREES

Acte: 
Services Concernés: RFF (Réseau Ferré de France)25, Rue du Chinchauvaud 87000 LIMOGES

Limite d'emprise S.N.C.F.
LIGNE PARIS - LIMOGES
A l'occasion de tout projet de quelque nature que ce soit, à réaliser 
sur les propriétés voisines du chemin de fer, le réseau Ferré de France 
ou la SNCF (son mandataire) doit être consulté (constructions de 
bâtiments, dépôts de matières inflammables ou non, mines, tourbières, 



tirs de mine, carrières, sablières, aménagements ou créations de routes, 
installations classées pour la protection de l'environnement, 
canalisations, etc).
Les traversées ou emprunts du domaine public du chemin de fer par des 
canalisations diverses (eau potable, égout, électricité, gaz, 
télécommunications, etc) doivent faire l'objet, dans tous les cas, d'une 
demande d'autorisation auprès de la SNCF.

Dans les secteurs concernés par les tunnels : pour garantir la bonne 
conservation des tunnels, il est nécessaire de maintenir au-dessus et au 
voisinage des ouvrages, une zone sensible ou une zone de contrôle dans 
laquelle les propriétaires sont invités à consulter la SNCF préalablement 
à tout projet de construction, d'excavation, d'extraction ou de dépôt de 
matériaux, de déboisement, de tirs de mines et, d'une manière génèrale, 
préalablement à toute utilisation ou affectation susceptible de modifier 
la stabilité de sols au-dessus de ces tunnels.
Zone à laquelle s'appliquent les servitudes instituées par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et l'article 6 du décret du 30
octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques.
Se reporter à la note de présentation générale de l'annexe Servitudes d'Utilité Publique - chapitre E___________________________________________________________________________________________________________________
 Numéro: 8700258    Type: T1 VOIES FERREES

Acte: 
Services Concernés: RFF (Réseau Ferré de France)25, Rue du Chinchauvaud 87000 LIMOGES

Limite d'emprise S.N.C.F 
LIGNE LE PALAIS - EYGURANDE - MERLINES
Zone à laquelle s'appliquent les servitudes instituées par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et l'article 6 du décret du 30
octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques.
Se reporter à la note de présentation générale de l'annexe Servitudes d'Utilité Publique - chapitre E___________________________________________________________________________________________________________________
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